
L’ESCRIME CLUB de PONTHIERRY associé à 
 la Mairie de Saint Fargeau -Ponthierry est heureux de vous inviter au 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

De nombreux lots récompenseront les meilleurs 
tireurs et tireuses des poussins aux minimes 

 
Des nutritionnistes 
pour répondre à vos questions… 
 
Des quizz  pour les parents et les enfants… 
 sur le « Sport, les jeunes et la santé » 
 
* Gymnase COSEC  
 



REGLEMENT DU CHALENGE « TOP SANTE » 
EPREUVE DEPARTEMENTALE 
« CHALLENGE DE L’AVENIR » 

 
DIMANCHE 7 NOVEMBRE 2004 

COSEC- Rue de Jonville 
77310 ST FARGEAU PONTHIERRY 

(Parcours fléché) 
 

Fleuret masculin et féminin de poussins à minimes. 
 
HORAIRES :  inscription scratch 
 Pupilles: 9h00 9h15 
 Pupillettes : 9h30 9h45 
 Minimes g : 10h30 10h45 
 Minimes f : 11h00 11h15 
 Benjamins : 12h30 12h45 
 Benjamines : 13h00 13h15 
 Poussins : 14h00 14h15 
 Poussines : 14h30 14h45 
 
Un regroupement pour les moins de 8 ans aura lieu à 14h30. 
 
LICENCE 2004 : OBLIGATOIRE + visa médical de moins d’un an 
TENUE :  Tenue  AUX NORMES, Blason rouge obligatoire sur la tenue. 
ARMES :     fleuret poignée droite de poussins à benjamins 
Poussin(e)s : fleuret sec lame 0, électrique à partir des ¼ de finale. 
Pupille(tte)s : fleuret électrique lame 0 
Benjamin(e)s : fleuret électrique lame 2 
Minimes : fleuret électrique lame 5 
 
FORMULE :  Tour de poule puis tableau d’élimination directe. 
ENGAGEMENT :  6 euros par tireur 
 
INSCRIPTIONS : Elles doivent être faites avant vendredi 5 novembre au soir  
Auprès de Brigitte DELECOURT - 246 RUE GRANDE - 
77310 ST FARGEAU PONTHIERRY Tél : 01 60 65 59 05 / Fax : 01 64 09 80 11 
 
ARBITRAGE : Les arbitres seront indemnisés en fonction du diplôme présenté. 
RECOMPENSES :  Aux 8 premiers garçons et aux 4 premières filles. 
DIRECTOIRE TECHNIQUE : Cahier des charges du Challenge de l’Avenir 2005. 
RESTAURATION : Buvette et sandwiches sur place. 
 
La journée se déroulera sans interruption. 
Le club d’escrime décline toute responsabilité pour vol pendant la compétition. 
Tout aménagement nécessaire pourra être apporté pour le bon déroulement de 
l’épreuve. 


